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LOI 

LOI n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations
NOR: MCCX0300015L

 L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,  Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

DISPOSITIONS RELATIVES AU MECENAT, AUX ASSOCIATIONS ET AUX FONDATIONS :

Principales dispositions de la loi n° 2003-709 du 1er août 2003 publiée au J.O du 2 août 2003
Le projet d'amélioration du mécénat en France se compose de trois éléments :  - la loi relative au mécénat, aux associations et aux fondations,  - une modification des statuts type du Conseil d'état,  - une instruction fiscale sur les donations temporaires d'usufruits.

A ) LA LOI RELATIVE AU MECENAT, AUX FONDATIONS ET AUX ASSOCIATIONS

I - DONS DES PARTICULIERS

2. Dons lors de successions (art. 8, modifiant l'art. 788 du CGI)

Pour la perception des droits de mutation par décès, il est effectué un abattement sur la part nette de tout héritier, donataire ou légataire correspondant : 

- à la valeur des biens reçus du défunt au jour du décès et remis par celui-ci à une fondation reconnue d'utilité publique répondant aux conditions fixées au b du 1 de l'article 200 du code général des impôts ; 

- aux sommes versées par celui-ci à une association reconnue d'utilité publique visée au b du 1 de l'article 200 du code général des impôts, à l'Etat ou à un organisme mentionné à l'article 794 (régions, départements, communes, établissements publics hospitaliers et centres d'action sociale) Ces dons ne pourront pas donner lieu aux réductions d'impôt de l'article 200.

3. Donation avec réserve d'usufruit au bénéfice du donateur élargie aux associations reconnues d'utilité publique Les associations reconnues d'utilité publique ne pouvaient recevoir de telles donations ; cette restriction est supprimée (cf. art. 16 abrogeant le dernier alinéa de l'art. 11 de la loi du 1/07/1901).

II - DONS DES ENTREPRISES

- Les versements des entreprises ouvrent dorénavant droit à une réduction d'impôt (l'impôt sur les sociétés ou sur le revenu ) de 60% du montant du versement (ils étaient précédemment déductibles du résultat imposable donc l'économie d'impôt était de 33% maximum). En cas d'exercice déficitaire, le crédit d'impôt est reportable sur les 5 exercices ultérieurs (art. 6 modifiant l'art. 238 bis du CGI).

- Le plafond maximum des versements au titre du mécénat est porté à 5 pour mille du chiffre d'affaires quel que soit le statut de l'organisme bénéficiaire (au lieu de 3,25 pour 1000 pour les RUP et 2,25 pour les non RUP). En cas de dépassement du plafond, le solde est reportable sur les 5 exercices suivants le versement (art. 6  

- Le régime du parrainage (sponsoring) est inchangé.

III - PUBLICATION DES COMPTES ET CONTROLE DE LA COUR DES COMPTES

1. Publication des comptes

Tout organisme ouvrant droit au bénéfice des donateurs à un avantage fiscal au titre de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés doit assurer, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, la publicité par tous moyens et la certification de ses comptes annuels au-dessus d'un montant de dons de 153 000 € par an (cf. art. 3, modifiant la loi du 23/07/87).

2. Contrôle de la Cour des comptes

La Cour des comptes pourra contrôler ces mêmes organismes (cf. III -1) comme c'est déjà le cas pour les organismes faisant appel à la générosité du public au plan national ; un décret en Conseil d'Etat précisera les conditions de ce contrôle (cf. art. 15, modifiant l'art. L111-8 du code des juridictions financières).

IV - SECURISATION DES ORGANISMES BENEFICIAIRES DE DONS

- Tout organisme estimant qu'il entre dans le champ des dispositions des articles 200 ou 238 bis du Code général des impôts pourra consulter les services fiscaux pour en avoir confirmation. Si ceux-ci n'ont pas répondu dans un délai de 6 mois, l'organisme ne pourra se voir appliquer l'amende fiscale prévue à l'article 1768 quater du Code général des impôts pour l'émission abusive de reçu fiscal. Un décret en Conseil d'Etat précisera les conditions d'application (cf. art. 1er, § III).

- Tout organisme d'intérêt général entrant dans le champ de l'article 200 du CGI ne peut se voir taxé au titre des « dons manuels révélés » (de l'article 757 du CGI cf. art. 2, modifiant l'art. 757 du CGI).

V - DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX FONDATIONS D'UTILITE PUBLIQUE

- L'abattement d'impôt sur les sociétés est porté à 50 000 € à compter du 01/01/03 au lieu de 15 000 € (cf. art. 5 modifiant l'art. 219 bis du CGI).

- Possibilité de verser la dotation initiale d'une fondation RUP sur une période maximum de 10 ans, au lieu de 5 (cf. art. 4, modifiant l'art. 18-1 de la loi du 23/07/87).

